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1. Objet du bilan 

Le présent document constitue le bilan de la concertation menée dans le cadre de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de 
Communes du Pays de Revigny-sur-Ornain. 

La Communauté de Communes du Pays de Revigny-sur-Ornain (COPARY) a fait le choix de 

mettre en place une démarche de concertation qui associe en amont les habitants et qui 

sollicite leur expertise et leur participation active dès la phase de réalisation du diagnostic. 

Avec la mise en place d’une telle démarche de concertation, la COPARY a souhaité susciter 

une dynamique citoyenne pour que le PLUI soit co-construit avec l’ensemble des habitants et 

des partenaires. C’est en effet l’identité même du territoire, ainsi que la qualité de vie de ses 

habitants qui sont en jeu.  

 

Pour que réelle concertation il y ait et pour garantir son efficacité, le travail de concertation a 

démarré dès la première phase de réalisation du PLUI et s’est poursuivi jusqu’à sa finalisation.  

 

Ce bilan est établi conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, qui prévoient : 

• l’organisation d’une concertation pendant toute la durée de l’élaboration du projet, 
• la présentation d’un bilan de cette concertation préalablement à l’arrêt du projet par 

le Conseil communautaire, 

Ce bilan a pour objet : 

• de rappeler les modalités de concertation définies lors de la prescription, 
• de retracer l’ensemble des actions mises en œuvre, 
• de présenter les principales contributions recueillies, 
• d’exposer la manière dont ces contributions ont nourri la réflexion, 
• de constater la conformité du déroulement de la concertation aux engagements 

initiaux. 

2. Rappel du cadre et des modalités fixées lors de la prescription (2018) 

Par délibération du 25 octobre 2018, le Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Revigny-sur-Ornain a prescrit l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi). 

Cette délibération, prise conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, fixe : 

• les objectifs poursuivis ; 
• les modalités de collaboration avec les communes ; 
• les modalités de concertation avec la population. 

La délibération prévoit l’organisation d’une concertation pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet. Elle prévoit les modalités suivantes : 
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2.1 Modalités de concertation et de communication assurées par la COPARY 

• Publication de l’avancée de la démarche sur les supports de communication de 
l’intercommunalité, comprenant : 

o un affichage dans les mairies des communes membres et au siège de la 
COPARY; 

o une actualisation régulière de l’avancée du PLUi sur le site internet de la 
COPARY. 

• Mise à disposition du projet d’élaboration du PLUi auprès du public : 
o tenue d’un registre des observations dans chacune des seize mairies du 

territoire ainsi qu’au siège de la COPARY ; 
o accessibilité de ces registres durant toute la durée des études relatives au 

projet ; 
o possibilité pour le public de formuler ses attentes et remarques concernant le 

futur document d’urbanisme intercommunal. 

2.2 Modalités de concertation et de communication assurées par le prestataire 

La délibération prévoit également que le prestataire chargé d’accompagner la collectivité dans 
l’élaboration du PLUi assure les modalités suivantes : 

• Proposition d’une stratégie de communication détaillée dans le mémoire technique, 
intégrant la concertation avec la population et les partenaires, afin d’assurer la 
transparence des études du projet ; 

• Publication des différentes étapes du projet dans la presse locale ; 
• Animation de réunions publiques et de groupes de travail autour du projet de 

territoire; 
• Mise en place d’une exposition itinérante au siège de la COPARY, sous forme de 

panneaux d’exposition présentant les résultats des études et les orientations 
d’aménagement ; 

• Inscription, dans le bilan de la concertation, des réponses apportées aux remarques de 
la population ; le bilan devant être arrêté au moment de l’arrêt du projet de PLUi et 
intégré au dossier d’enquête publique ; 

• Diffusion d’un dossier de synthèse des études et du dossier d’enquête publique sur le 
site internet de la COPARY ; 

• Mise en œuvre de toute autre action de concertation ou de sensibilisation des élus 
jugée utile par le prestataire (randonnées paysagères, découverte du territoire en bus, 
entretiens, lettre du PLUi, etc.). 

3. Mise en œuvre effective de la concertation 

La délibération de prescription du 25 octobre 2018 marque le lancement officiel de la 
procédure. Mais les travaux ont réellement commencé en janvier 2024. 

La COPARY a fait le choix d’une démarche progressive et structurée, associant les habitants 
dès la phase de diagnostic et poursuivie jusqu’à la phase réglementaire. La concertation ne 
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s’est pas limitée à un cadre formel minimal : elle a constitué un fil conducteur de la procédure, 
mobilisant à la fois : 

• des outils d’information, 
• des espaces de débat collectif, 
• des dispositifs permanents d’expression. 

3.1 Informer : une communication continue et plurielle 

En parallèle des réunions publiques, ateliers et permanences organisés aux différentes étapes 
de l’élaboration, la COPARY a mis en place un dispositif structuré de communication afin 
d’assurer une information large, continue et identifiable autour du PLUi. 

L’information du public s’est appuyée sur plusieurs supports complémentaires sur lesquels 
nous allons revenir en détails ci-après : 

• Affichage des délibérations successives ; 
• Articles dans les supports communautaires ; 
• Publications dans la presse locale ; 
• Utilisation de l’application Panneau Pocket ; 
• Diffusion de lettres d’information spécifiques au PLUi ; 
• Alimentation régulière de la page Facebook de la COPARY ; 
• Mise à jour régulière d’une rubrique dédiée sur le site internet communautaire. 

Cette information régulière a permis de garantir la transparence du processus et d’éviter toute 
rupture entre les différentes phases. 

3.1.1 Identité visuelle et charte graphique 

Afin de rendre la démarche lisible dans la durée, un logo spécifique au PLUi a été créé et 
décliné sur l’ensemble des supports de communication (affiches, flyers, site internet, supports 
de réunion). 

 

 

Une charte graphique dédiée a été élaborée afin : 

• d’identifier immédiatement les documents relatifs au PLUi, 
• d’assurer une cohérence visuelle tout au long de la procédure, 
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• de renforcer la visibilité et la compréhension du projet auprès des habitants. 

Cette identité visuelle, reprenant les couleurs du logo de la COPARY a contribué à structurer 
la communication et à inscrire la démarche dans le temps. 

3.1.2 Onglet dédié au PLUi sur le site de la COPARY 

Un onglet spécifique consacré au PLUi a été créé sur le site internet de la Communauté de 
communes. 

L’adresse du site : PLUI – COPARY 

Cet espace dédié a permis : 

• la présentation générale de la démarche, 
• la publication d’un article explicatif présentant les objectifs et les enjeux du PLUi, 
• l’information sur les différentes étapes et réunions organisées, 
• la mise à disposition des supports de présentation, 
• la mise à disposition des lettres du PLUI ; 
• l’accès aux documents d’étape (diagnostic, PADD, supports synthétiques), 
• la diffusion des coordonnées permettant de formuler des observations. 

Exemple d’un article de présentation présent sur le site : 

 

Le site internet a constitué un support d’information continu, accessible à tout moment. 

3.1.3 Mise à jour régulière sur la page Facebook de la COPARY 

Parallèlement aux supports de communication traditionnels et au site internet 
intercommunal, la page Facebook officielle de la COPARY a été alimentée de manière régulière 
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tout au long de la procédure d’élaboration du PLUi. Elle a permis d’informer les habitants des 
différentes étapes de la démarche, d’annoncer les réunions publiques, ateliers, cafés-
rencontres et permanences, ainsi que de relayer les supports produits (affiches, lettres 
d’information, articles de presse). Ce canal numérique a constitué un outil complémentaire 
de diffusion de l’information, favorisant une communication réactive et accessible et 
contribuant à élargir la portée de la concertation auprès d’un public connecté aux réseaux 
sociaux. 

Exemples de publications sur la page Facebook : 

     

3.1.4 Supports imprimés et diffusés sur les réseaux : flyer et affiches1 

Plusieurs supports ont été élaborés et diffusés sur le territoire et sur les réseaux tout au long 
de la procédure : 

• Des lettres d’informations du PLUi aux étapes clés de la procédure diffusées sur les 
différents supports numériques, 

• des affiches ou flyers annonçant les réunions publiques, 
• des supports d’information distribués dans les communes. 

Ces documents ont été diffusés : 

 
1 La présentation des différents documents n’est pas exhaustive. 
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• dans les mairies, 
• au siège de la COPARY, 
• dans les lieux publics, 
• par l’intermédiaire des relais municipaux. 

Ils ont contribué à assurer une information de proximité et à favoriser la participation. 

Une première lettre a été diffusée pour expliquer ce qu’était un PLUI : 

     

En parallèle, une affiche a été diffusée pour annoncer la première réunion publique et les 
ateliers de concertation citoyens par secteur. 
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Puis une deuxième lettre a été diffusée pour faire le point sur le diagnostic et pour annoncer 
la réunion de restitution du diagnostic ainsi que les rdv suivants. 

             

Une affiche pour annoncer la restitution du diagnostic et les futures balades urbaines a ensuite 
été diffusée. 
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Des panneaux publicitaires ont été également posés au bord des routes en entrée de village 
dans tous les villages.  

 

Une affiche a été ensuite diffusée pour annoncer le café-rencontre de présentation du 
PADD. 
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Une affiche a même été créée pour annoncer le PLUI TOUR ! 

 

Enfin, une dernière affiche a été diffusée pour annoncer les deux permanences dédiées à la 
présentation des règlements. 

 

Réception au contrôle de légalité le 05/03/2026 à 16h17
Réference de l'AR : 055-245501184-20260304-CC2026_013-DE
Affiché le 05/03/2026 ; Certifié exécutoire le 05/03/2026



 
 

11 
 

 

3.1.5 Communication audiovisuelle 

Lors du premier café-rencontre organisé le 14 mars 2024 en mairie de Revigny (salle 
Gumaëlius), une attention particulière a été portée à la médiatisation de l’événement et à 
l’accessibilité de l’information pour le grand public. À cette occasion, un reportage télévisé a 
été réalisé par l’équipe de Puissance TV, une chaîne de télévision locale, qui est intervenue 
sur place pour couvrir la rencontre. Ce reportage a permis de présenter aux habitants le 
principe du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), d’expliquer le rôle et les objectifs 
de la démarche et de donner la parole à certains des participants et porteurs de projet. 

La captation télévisuelle a eu pour objet d’élargir la diffusion de l’information au-delà des 
personnes présentes physiquement, en offrant une visibilité accrue à la démarche de 
concertation auprès des habitants du territoire. En rendant compte des temps d’échange et 
des précisions méthodologiques apportées lors de ce café-rencontre, ce reportage s’inscrit 
dans la stratégie de communication prévue pour la concertation, en favorisant l’accès à 
l’information sur un mode audiovisuel complémentaire aux supports écrits et numériques. 

Lien : https://youtu.be/6EZgMQzypSo?si=A9EsXdIEe6_-C4Ge 
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Un reportage radio consacré à l’élaboration du PLUi de la COPARY a également été réalisé 
dans le cadre de la stratégie de communication. Diffusé par France Bleu Sud Lorraine, ce 
reportage a permis de présenter à l’ensemble des auditeurs de la zone d’écoute les objectifs 
de la démarche, les enjeux territoriaux ainsi que les temps forts de la concertation, en 
particulier le premier café-rencontre du 14 mars 2024 à Revigny-sur-Ornain. 

L’intervention radio a offert un canal d’information complémentaire, touchant un public plus 
large que celui présent aux réunions publiques ou utilisateur des supports numériques. Elle a 
contribué à renforcer la visibilité de la démarche, à susciter l’intérêt des habitants et à rappeler 
les modalités de participation ouvertes à chacun. Ce dispositif s’inscrit pleinement dans 
l’effort de diffusion de l’information tel que prévu dans la délibération de prescription du PLUi 
et reflète l’engagement de la COPARY à diversifier les vecteurs de communication afin 
d’atteindre différents publics. 

3.1.6 Articles de presse 

Des articles ont été publiés régulièrement dans la presse locale afin d’informer la population. 

Voici quelques reproductions d’articles. 

• Au lancement de la démarche, un encart et un article ont été diffusés dans l’Est 
Républicain : 
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• Sur les résultats du diagnostic et les balades urbaines : 
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• Sur le PADD : 

       
 

• Sur le PLUI Tour : 
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• Sur les permanences dédiées aux règlements : 

    

Ces publications ont permis d’élargir la diffusion de l’information au-delà des seuls 
participants directs aux réunions et de renforcer la transparence de la procédure. 

3.2 Dispositifs permanents d’expression et de consultation du public 

Conformément aux modalités fixées par la délibération de prescription du 25 octobre 2018, 
des dispositifs permanents ont été mis en place afin de permettre au public de s’informer et 
de formuler des observations tout au long de l’élaboration du PLUi. 

3.2.1 Mise à disposition de registres de concertation 

Un registre de concertation a été ouvert : 

• au siège de la Communauté de COPARY, 
• dans les 16 mairies des communes membres. 

Ces registres ont permis aux habitants de consigner librement leurs observations, remarques 
et propositions relatives au projet. 

Ils sont restés accessibles et ont été analysés régulièrement pendant toute la durée de la 
procédure. 

RECAPITULATIF DES 

RECLAMATIONS 12-02-2026.xlsx 

Chaque observation a été examinée dans le cadre de l’élaboration du projet. 
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3.2.2 Adresse postale et adresse électronique dédiées 

En plus de l’adresse postale et du numéro de téléphone de la COPARY, une adresse 
électronique dédiée au PLUi (urbanisme@copary.fr ) a été mise en place afin de permettre la 
transmission d’observations par voie dématérialisée. L’adresse est demeurée active tout au 
long de la procédure. 

Ce dispositif a permis : 

• d’élargir les possibilités d’expression, 
• de faciliter la participation des habitants ne pouvant se déplacer, 
• d’assurer une traçabilité des contributions reçues. 

3.2.3 Mise à disposition d’un dossier consultable 

Un dossier de synthèse présentant l’état d’avancement du PLUi a été mis à disposition : 

• au siège de la Communauté de communes, 
• sur le site internet de la COPARY. 

Ce dossier comprenait notamment : 

• les éléments de diagnostic, 
• les orientations du PADD, 
• les supports de présentation des réunions publiques, 
• les lettres d’information, 
• les documents explicatifs relatifs à la démarche. 

Cette mise à disposition permanente a permis au public d’accéder aux informations 
nécessaires à la compréhension du projet et à la formulation d’observations éclairées. 

L’existence conjointe : 

• de registres accessibles, 
• d’une adresse électronique dédiée, 
• d’un dossier consultable, 

démontre que la concertation ne s’est pas limitée à des temps ponctuels de réunion mais 
qu’elle s’est inscrite dans un dispositif continu d’information et d’expression.  

► L’ensemble de ces outils (identité visuelle, site internet, vidéo, supports imprimés, articles 
de presse, registre, etc.) vient compléter les temps d’échange collectifs et individuels (détaillés 
ci-dessous). 

Ils démontrent : 

• la volonté d’assurer une information régulière, 
• la diffusion large du projet à l’échelle intercommunale, 
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• l’accessibilité permanente des documents, 
• la transparence de la démarche. 

Ces éléments participent à la démonstration d’une concertation effective, proportionnée aux 
enjeux et continue dans le temps. 

3.3 Débattre et échanger : une concertation structurée et territorialisée 

Au-delà des dispositifs d’information, la COPARY a mis en place des temps d’échanges 
réguliers, organisés à différentes étapes de la procédure, dans différents lieux du territoire, et 
selon des formats complémentaires. 

Cette structuration progressive de la concertation a permis : 

• d’associer les habitants dès la phase diagnostic, 
• d’installer une culture commune du projet, 
• d’approfondir les débats à chaque étape structurante (diagnostic, PADD, règlement), 
• d’assurer une territorialisation réelle des échanges. 

La concertation ne s’est pas limitée à des réunions descendantes d’information : elle a 
constitué un espace de discussion et de co-construction. 

3.3.1 Phase de diagnostic (février – avril 2024) 

Cette première phase a combiné des rencontres ciblées avec les élus et des temps ouverts au 
grand public afin de croiser les regards institutionnels et habitants. 

• Rencontres individuelles avec les élus (12 au 15 février 2024) 
Des entretiens ont été menés commune par commune afin de recueillir une vision fine 
des enjeux locaux, des projets en cours, des contraintes identifiées et des perspectives 
de développement propres à chaque territoire communal. 
 

• Café-rencontre n°1 – Présentation de la démarche 
(14 mars 2024, 18h–20h, salle Gumaëlius, Revigny-sur-Ornain) 
Cette réunion publique avait pour objectif de présenter le cadre réglementaire du 
PLUi, la méthode d’élaboration retenue ainsi que le calendrier prévisionnel. Elle 
constituait le lancement officiel de la concertation. 
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• Atelier citoyen n°1 

(19 mars 2024, 15h–17h, salle des fêtes de Laimont) 
 

• Atelier citoyen n°2 
(19 mars 2024, 18h–20h, salle des fêtes de Vassincourt) 

Ces deux ateliers sectorisés ont permis de recueillir les perceptions des habitants sur leur 
cadre de vie, les dynamiques locales et les priorités à prendre en compte dans le futur 
document d’urbanisme. 

L’ensemble de ces actions a contribué à construire une première « image du territoire » et à 
dégager des constats partagés, tout en identifiant les sujets nécessitant approfondissement 
(mobilités, habitat, services, gestion de l’eau, protection des paysages, développement 
économique, etc.). 

3.3.2 Approfondissements et dynamique intercommunale (octobre 2024) 

En complément des actions tournées vers le grand public, la COPARY a organisé une tournée 
en bus intitulée « PLUi Tour » le 11 octobre 2024, réunissant élus et acteurs du territoire. 

Cette journée de visite a permis de partager une lecture concrète des enjeux à partir de sites, 
d’opérations et de projets communaux, commune par commune. Elle a favorisé une mise en 
perspective des situations locales et contribué à structurer une culture commune de 
l’aménagement à l’échelle intercommunale. 

3.3.3 Restitution du diagnostic et ouverture vers le PADD (décembre 2024 – janvier 2025) 

Une deuxième séquence de concertation a été organisée afin de restituer les résultats du 
diagnostic et d’engager la réflexion stratégique. 

• Café-rencontre n°2 – Présentation du diagnostic 
(12 décembre 2024, 18h, Revigny-sur-Ornain) 
Participation: environ une vingtaine d’habitants. 
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Cette réunion a permis de présenter les principaux enseignements du diagnostic territorial 
et les enjeux identifiés à l’échelle intercommunale. 

 

• Balade urbaine n°1 et atelier citoyen 
(15 janvier 2025, 13h30, Mognéville) 
Participation : 12 personnes. 
 

• Balade urbaine n°2 et atelier citoyen 
(22 janvier 2025, 13h30, Revigny-sur-Ornain) 
Participation : 1 habitant. La rencontre a été adaptée en discussion ciblée avec les 
élus et techniciens présents. 

Les balades urbaines, articulant observation in situ et atelier d’échanges, ont permis de passer 
d’un diagnostic général à une lecture plus située des lieux (paysages, formes urbaines, 
centralités, cheminements, usages). Elles ont contribué à faire émerger des propositions 
concrètes en lien avec les réalités locales. 

3.3.4 Débat sur le PADD (avril 2025) 

Le café-rencontre n°3 s’est tenu le 23 avril 2025 dans les locaux de la COPARY à Revigny-sur-
Ornain. 

Cette rencontre a permis de présenter les grandes orientations du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) et d’organiser un échange public autour de ces 
orientations stratégiques. 

10 personnes ont participé à la réunion. Les remarques ont été recueillies orientation par 
orientation, avec une attention particulière portée aux équilibres internes du territoire 
(nord/sud), aux mobilités, aux ressources naturelles et à la valorisation des filières locales. 

3.3.5 Phase réglementaire – Présentation du zonage et du règlement (décembre 2025 – 
janvier 2026) 

Dans la phase d’élaboration du document réglementaire du PLUi, deux permanences ouvertes 
au public ont été organisées à Revigny-sur-Ornain, en présence des bureaux d’études 
accompagnant la collectivité : 
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• 18 décembre 2025 
• 8 janvier 2026 

Ces permanences avaient pour objet de permettre la consultation des plans de zonage et du 
règlement écrit (règlement littéral) du projet de PLUi. Les documents étaient exposés sur 
place, notamment sous forme de plans affichés, afin de faciliter leur lecture. 

Ces temps d’échange ont permis aux habitants de poser des questions relatives au classement 
des parcelles, aux règles applicables aux différentes zones et aux incidences concrètes du futur 
document d’urbanisme. 

3.3.6 Une concertation progressive et cumulative 

L’ensemble de ces temps d’échange révèle une démarche : 

• continue , 
• territorialisée (plusieurs communes mobilisées), 
• thématisée (diagnostic, PADD, règlement), 
• pédagogique, 
• évolutive. 

La concertation n’a pas été figée : elle a accompagné chaque étape structurante du PLUi et a 
permis un approfondissement progressif des débats. 

► L’ensemble des actions détaillées ci-dessus, qu’il s’agisse des temps collectifs d’échange ou 
du dispositif continu d’information et de communication, atteste de la mise en œuvre 
effective des modalités de concertation définies par la délibération de prescription. 

4. Analyse qualitative des contributions 

La concertation engagée dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la COPARY ne s’est pas 
réduite à une suite de prises de parole ponctuelles. Elle a constitué un espace de formulation 
collective – certes quantitativement mesuré – au sein duquel se sont exprimées des 
représentations sociales du territoire, des attachements, des inquiétudes, mais aussi des 
arbitrages implicites sur ce que doit être “un développement acceptable” pour le Pays de 
Revigny. Les contributions recueillies lors des cafés-rencontres, ateliers citoyens 
territorialisés, balades urbaines, réunions de restitution et entretiens avec les élus ont ainsi 
donné accès à une matière qualitative structurante : non seulement des demandes, mais une 
grammaire locale du futur (ce qui doit être protégé, ce qui doit changer, ce qui ne doit surtout 
pas arriver).  

L’analyse permet de dégager plusieurs enseignements majeurs. 

4.1 Un territoire d’abord décrit par ses qualités sensibles : verdure, eau, patrimoine 

Les contributions recueillies dès la phase de diagnostic montrent que les habitants décrivent 
spontanément la COPARY à partir d’éléments sensibles et concrets. Le territoire est d’abord 
qualifié par ce qui se voit, se ressent et s’expérimente au quotidien : des paysages « verts », 
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ouverts ou boisés, la présence structurante de l’eau (Ornain, ruisseaux, étangs), le calme, la 
qualité de l’air, ainsi qu’un patrimoine bâti identifié et reconnu (églises, maisons à pans de 
bois, lavoirs, calvaires, petit patrimoine rural). 

Cette entrée par le sensible dépasse la simple appréciation esthétique. Elle constitue un 
registre d’identification collective. Les paysages, l’eau et le bâti ancien sont mobilisés comme 
des repères communs qui donnent cohérence au territoire. Ils participent à la définition d’une 
identité locale fondée sur la ruralité habitée, la proximité à la nature et la continuité historique 
des villages. 

Dans les échanges, ces éléments sont rarement évoqués de manière abstraite : ils sont 
associés à des usages (promenade, pêche, jardinage, sociabilité), à des souvenirs ou à des 
pratiques familiales. L’environnement naturel et le patrimoine apparaissent ainsi comme des 
composantes du cadre de vie autant que comme des ressources potentielles en matière 
d’attractivité résidentielle ou touristique. 

4.2 “On est bien ici, mais…” : une satisfaction résidentielle traversée d’inquiétudes 
structurelles 

Un élément récurrent est la satisfaction résidentielle : vivre à la COPARY est associé à une 

ruralité paisible, à des sociabilités de proximité et à un sentiment de sécurité. Toutefois, cette 

satisfaction est fréquemment nuancée par des inquiétudes : vieillissement, accès aux services, 

fragilisation de certains commerces, dépendance à la voiture, rénovation du bâti ancien ou 

encore difficultés à « accueillir » de nouveaux ménages sans déstabiliser les équilibres locaux. 

Ce « mais » est sociologiquement central : il exprime une tension entre attachement au 

présent et anticipation des transformations. Les habitants ne demandent pas un changement 

radical, ils demandent plutôt de sécuriser des conditions de vie (se loger, se déplacer, se 

soigner, accéder à des services) dans un contexte de contraintes financières et de faible 

densité. 

4.3 Une image du territoire à affirmer : la question symbolique de la visibilité 

La thématique du déficit de communication ressort fortement. Elle renvoie à une forme 

d’invisibilité : invisibilité externe (faible notoriété, attractivité à construire) mais aussi 

invisibilité interne (méconnaissance des initiatives et projets). Plusieurs contributions 

pointent que l’attractivité n’est pas uniquement économique : elle est aussi symbolique, liée 

à la fierté, à la capacité à raconter le territoire et à rendre lisibles ses atouts. 

Les échanges du café-rencontre n°3 prolongent cette idée en appelant à mieux visibiliser les 

producteurs, les événements et les filières locales. 

4.4 Équilibres internes et centralités : Revigny, villages et sentiment d’équité territoriale 

Les contributions montrent une conscience fine des équilibres internes : rôle structurant de 

Revigny-sur-Ornain comme bourg-centre (services, équipements, emplois, centralité 

administrative) mais aussi vigilance sur la place des petites communes. La question n’est pas 
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posée en opposition frontale : elle se formule plutôt en termes d’équité d’accès, de maillage 

de services et de solidarité intercommunale. 

Un certain nombre d’échanges souligne un point sensible : la perception d’un « déséquilibre 

nord/sud» du territoire qui renvoie à la fois à la géographie des services et à la représentation 

des communes dans les décisions. Ce type de remarque est typique des intercommunalités 

rurales : la cohésion territoriale dépend autant des arbitrages matériels (équipements, voirie, 

mobilité) que de la perception de justice territoriale. 

4.5 Habitat : adapter sans banaliser, rénover sans exclure 

Les sujets d’habitat révèlent des transformations sociales : vieillissement, recomposition des 

ménages, précarités énergétiques, parcours résidentiels plus diversifiés. Les attentes portent 

sur deux registres : 

• la capacité à proposer une offre de logements adaptée (taille, accessibilité, performance 

énergétique), notamment pour permettre aux habitants de rester sur le territoire à 

différents âges de la vie ; 

• la préservation d’une qualité architecturale et paysagère, avec une vigilance contre la 

banalisation des formes bâties. 

Cette double attente explique l’importance accordée à la rénovation du parc existant, à la 

densification maîtrisée et à la valorisation du bâti ancien. Elle explique aussi les débats 

potentiels autour des règles (patrimoine, intégration du photovoltaïque, etc.). 

4.6 Services du quotidien : derrière l’aménagement, la question sociale 

Dans un territoire rural, la question des services (santé, commerces, petite enfance, 

équipements) est un marqueur de sécurité sociale au sens large : elle conditionne la possibilité 

de rester, d’accueillir et de limiter l’isolement. Les contributions associent souvent services et 

cohésion : maintenir des lieux de rencontre (école, associations, espaces publics) est perçu 

comme essentiel pour soutenir la vie locale et intergénérationnelle. 

Le diagnostic met également en avant la nécessité d’adapter l’offre aux besoins d’une 

population vieillissante ; ce qui renvoie à des enjeux d’accessibilité, de mobilité et de maintien 

à domicile. 

4.7 Mobilités : dépendance automobile, fatigue sociale et désir d’alternatives pragmatiques 

La mobilité apparaît comme un thème transversal. La dépendance à la voiture est largement 

reconnue : elle est vécue à la fois comme contrainte économique (coûts), contrainte 

temporelle (trajets) et contrainte d’autonomie (pour les jeunes, les personnes âgées, les 

ménages sans voiture). 

Les demandes d’alternatives restent toutefois pragmatiques : amélioration des transports en 

commun là où cela est réaliste, développement de mobilités douces lorsque l’itinéraire est 

sécurisant et cohérent. Les échanges mentionnent par exemple la question des lignes de bus 

dans le cadre du PDMS (Fluo Grand Est), ainsi que l’idée de valoriser des axes existants 

(chemins, voie verte/ancienne voie ferrée). 
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4.8 Économie, filières locales et tourisme : dynamiser sans dévorer les espaces 

Les contributions expriment un désir de dynamisation économique, souvent orienté vers les 

ressources locales : agriculture, filière bois, circuits courts, artisanat, accueil touristique fondé 

sur la nature et le patrimoine. Les propositions recueillies au fil des actions illustrent cette 

orientation : renforcer la communication sur les producteurs, réfléchir à la reconversion de 

sites (post‑exploitation), encadrer l’extraction de granulats ou encore mieux articuler 

attractivité touristique et protection des milieux. 

On retrouve ici un compromis local : soutenir l’activité et l’emploi mais refuser une croissance 

perçue comme destructrice des paysages, des terres agricoles ou de la tranquillité 

résidentielle. Ce compromis est un ressort de l’acceptabilité des projets, à condition que les 

règles soient lisibles et justes. 

4.9 Ressources naturelles, eau et climat : une conscience écologique localisée 

La protection des milieux naturels et de la ressource en eau ressort comme un enjeu 

structurant. Les préoccupations sont ancrées dans des situations locales : qualité de l’eau, 

prairies, gestion des drainages, biodiversité, entretien des chemins, et adaptation au 

changement climatique. 

Les divers échanges évoquent la nécessité de préserver la ressource (en lien avec les 

compétences eau/assainissement et GEMAPI), d’éviter l’artificialisation et d’encadrer 

certaines pratiques (drainages agricoles) pour concilier production et préservation. 

4.10 Un fil rouge : “évoluer sans se dénaturer” 

Le fil conducteur des échanges peut se résumer ainsi : accompagner les évolutions (logement, 

services, énergie, mobilités) tout en préservant ce qui fait l’identité du territoire (paysages, 

patrimoine, ruralité, sociabilités). Ce principe n’est pas un refus du changement, c’est une 

demande de maîtrise, de cohérence et d’attention aux effets indirects (sur les terres agricoles, 

sur les centres-bourgs, sur les coûts publics). 

5. Conclusion 

La concertation conduite dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la COPARY s’est inscrite 
dans une logique de continuité et de progressivité. De la phase de diagnostic aux permanences 
consacrées au règlement et au zonage, elle a articulé information régulière, temps d’échange 
collectifs et dispositifs permettant l’expression individuelle. Les supports diffusés (lettres 
d’information, affiches, presse, réseaux sociaux) et la diversité des formats proposés (cafés-
rencontres, ateliers citoyens, balades urbaines, tournée en bus, permanences) ont contribué 
à rendre la démarche visible et accessible tout au long de la procédure. 

Les apports de la concertation ont eu un double effet sur le projet. D’une part, ils ont enrichi 
le diagnostic et le PADD par des éléments d’usage et de connaissance fine du terrain : 
identification de chemins, de points de fragilité, de sites à valoriser, prise en compte de projets 
communaux, priorités exprimées en matière de mobilités, de services ou d’habitat. D’autre 
part, ils ont contribué à la légitimation du document final. La possibilité pour les habitants de 
se reconnaître dans les orientations retenues a constitué un facteur d’acceptabilité, 

Réception au contrôle de légalité le 05/03/2026 à 16h17
Réference de l'AR : 055-245501184-20260304-CC2026_013-DE
Affiché le 05/03/2026 ; Certifié exécutoire le 05/03/2026



 
 

24 
 

notamment pour des sujets susceptibles de susciter débat tels que les règles patrimoniales, le 
développement du photovoltaïque, la protection des boisements ou l’encadrement de 
certaines activités. 

Comme souvent dans les démarches de planification en milieu rural, la participation du grand 
public a été variable selon les formats et les périodes. La fréquentation modérée de certains 
temps d’échange ne saurait être interprétée comme un désintérêt. Elle reflète également des 
contraintes de disponibilité, des habitudes de participation et parfois une perception de la 
planification comme un domaine technique. Les contributions effectivement recueillies se 
distinguent toutefois par leur précision et leur caractère argumenté. Elles témoignent d’une 
attention portée à l’intérêt collectif et d’une volonté de formuler des propositions concrètes. 

À l’issue de son élaboration, le PLUi de la COPARY apparaît ainsi comme un document construit 
à partir d’un dialogue progressif entre expertise technique, vision politique et expression 
habitante. La concertation n’a pas constitué une simple formalité procédurale : elle a joué un 
rôle d’ajustement du projet et de consolidation de sa légitimité à l’échelle intercommunale. 
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